
 

Introduction 
 
Le code pe nal de finit l’escroquerie comme le fait de tromper une 
personne physique ou morale et de la de terminer ainsi, a  son pre -
judice ou au pre judice d'un tiers, a  remettre des fonds, des valeurs 
ou un bien quelconque. Dans notre cas, l’escroquerie prend la 
forme d’un ou plusieurs de bits effectue s sur un compte bancaire, 
sans l’accord de son proprie taire, et qui affecte tout le me nage. 
L’analyse statistique des donne es des trois dernie res enque tes de 
victimation nationales a re ve le  une nette augmentation du 
nombre de victimes de ces escroqueries, pour deux raisons : 1) en 
grande partie a  cause de la hausse des de bits frauduleux sur Inter-
net – qui ont presque double  entre l’enque te de 2011 et celle de 
2013 et qui, depuis, semblent se stabiliser si on se re fe re au rap-
port 2015 de l’Observatoire de la se curite  des cartes de paiement ; 
2) de nouvelles techniques de fraude a  la carte bancaire2 que la 
police et la gendarmerie mentionnent re gulie rement dans leur 
campagne de communication pre ventive. Les enque tes de victima-
tion permettent d’aller plus loin que l’estimation quantitative de 
l’ampleur du phe nome ne. Elles apportent une connaissance essen-
tielle sur la manie re dont les victimes passent de l’infraction subie 
au de po t de plainte. En matie re de renvoi, l’escroquerie bancaire 
occupe une place  spe cifique dans l’e conomie de la plainte : les ti-
tulaires de carte n’ont pas l’obligation de porter plainte et les 
banques doivent rembourser rapidement les victimes. Or, de ma-

nie re contre-intuitive, on observe que l’escroquerie bancaire at-
teint un taux de renvoi relativement e leve . L’objectif de cette pre -
sentation est de de gager les de terminants du renvoi au travers 
des diffe rents profils de victimes, en essayant de comprendre le 
ro le des banques dans sa dynamique. 
 

Les débits frauduleux 

En France, depuis les travaux de Davidovitch3 sur les escroqueries 

et les che ques sans provision, la de linquance lie e aux moyens de 

paiement reste un type de criminalite  peu explore  en sociologie 

du crime. Dans la premie re enque te nationale de victimation de 

1985, les chercheurs du CESDIP ont inte gre  une question relative 

a  l’escroquerie, mais ils ont par la suite pre fe re  la retirer, estimant 

que « la de finition de l’escroquerie est complexe : ou bien on l’e li-

mine, ou bien on court le risque que les enque te s entendent par la  

toute attitude peu morale dans une relation d’affaires »4. On peut 

ne anmoins contourner cette difficulte  de de finition en se concen-

trant sur un type d’escroquerie en particulier. C’est le choix qui a 

e te  fait par les administrateurs de l’enque te nationale de victima-

tion en collectant des donne es sur la fraude bancaire. Elle est de fi-

nie comme un retrait d’argent sur votre compte effectué sans votre 

accord en utilisant des informations personnelles comme un numéro 

de carte bancaire obtenu illégalement, ou encore par le vol ou la fal-
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1 Cette étude vient compléter un article à paraitre dans la revue Réseaux : « Sociologie de la fraude en ligne : entre enquêtes de victimation et analyse de don-

nées du web. » 
2 ONDRP, 2013, La criminalité en France, Paris, la Documentation française,.  
3Davidovitch A. L’escroquerie et l’e mission de che ques sans provision a  Paris et dans le de partement de la Seine. Enque te de sociologie crimi-
nelle, L’Année sociologique, 1955-1956, p. 3-130. 
4 Pottier M.-L., Robert Ph., Zauberman R., 2002, Victimation et insécurité en Île-de-France. Les résultats de la première enquête (2001). Rapport final, 
CESDIP, Guyancourt, p. 8. 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Dommage_en_droit_civil_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dommage_en_droit_civil_fran%C3%A7ais


sification de chèque. Ce débit frauduleux peut avoir eu lieu via Inter-

net. 

Il n’a pas fallu attendre la ge ne ralisation de la carte bancaire 

comme moyen de paiement et le de veloppement d’Internet pour 

voir e merger l’escroquerie bancaire. Toutes les formes de transac-

tions bancaires qui jalonnent l’histoire de la banque sont associe es 

a  des techniques de fraude astucieuses. Mais, l’histoire quantitative 

de l’escroquerie bancaire reste a  faire. Elle permettrait sans doute 

de relativiser l’augmentation spectaculaire de cette forme d’infrac-

tion. Les donne es des enque tes de victimation n’apportent pas le 

recul historique suffisant pour se prononcer sur des tendances 

longues et structurelles. On estime ne anmoins que sur la pe riode 

couvrant les trois dernie res enque tes CVS (de 2009 a  2012), un 

peu plus de 3 millions de me nages ont e te  victimes d’un retrait 

d’argent frauduleux sur leur compte – soit a  peine 4% des me nages 

de France me tropolitaine. Ce taux global est certes minime, mais 

une observation de son e volution nous permet de constater qu’il 

augmente re gulie rement et significativement (marge d’erreur de 

1%) lors de chaque nouvelle enque te CVS (voir page 5, figure 1), 

passant de 3% pour l’enque te de 2011 a  5% pour celle de 2013. De 

ces me nages victimes, presque les deux tiers (59% des effectifs cu-

mule s) le sont d’une fraude sur Internet (figure 2) : leurs donne es 

bancaires ont e te  re cupe re es sur Internet et/ou le de bit frauduleux 

a e te  effectue  par cette voie. C’est cette victimation particulie re qui 

semble e tre responsable du mouvement d’augmentation. L’examen 

des moyens utilise s pour proce der au dernier de bit frauduleux 

nous indique en effet qu’Internet est le seul moyen a  e tre de plus 

en plus utilise , les autres semblant se stabiliser, voire e tre de moins 

en moins utilise s (figure 3). Si le montant me dian annuel reste 

stable (300 euros), en revanche l’augmentation du montant des de -

bits, en particulier des tre s grosses sommes, conduit a  une crois-

sance fulgurante du montant moyen de bite  sur les deux dernie res 

anne es (figure 4).  

Si les enque tes CVS portent sur une pe riode encore trop bre ve 

pour de gager des tendances en matie re d’escroquerie bancaire, 

leurs apports en termes de connaissances se situent pour l’instant 

essentiellement dans l’analyse du renvoi. Notons d’emble e que les 

escroqueries appartiennent aux types de victimation qui connais-

sent le taux de renvoi le plus e leve . Il atteint un ordre de grandeur 

comparable a  ceux du cambriolage et du vol de voiture (figure 5). 

Entre la premie re et la troisie me enque te, pour toutes les victimes, 

si on observe une baisse globale de l'ensemble des renvois 

(de placement aupre s d’un service de police/gendarmerie) qui se 

re percute sur les plaintes, au contraire, les mains courantes sui-

vent pluto t une tendance ascendante (entre 2009 et 2012). On re-

trouve a  peu pre s le me me sche ma, pour les plaintes –toujours 

entre la premie re et la dernie re enque te– en se concentrant sur les 

renvois d'une escroquerie via Internet, malgre  une tendance a  

l’augmentation des taux de renvoi et de main courante (figure 6).  

Pourquoi un taux de renvoi aussi e leve  quand on sait que, pour les 

infractions bancaires, et en particulier celles lie es a  Internet, les 

victimes n’ont plus besoin d’aller jusqu’a  la plainte, ni d’obtenir 

une inscription en main courante, depuis 20094 ? En effet, les titu-

laires des cartes de cre dits dont les nume ros ont e te  frauduleuse-

ment utilise s (cartes contrefaites ou paiement effectue  frauduleu-

sement a  distance) peuvent contester cet usage aupre s de leur 

banque sans qu'un de po t de plainte pre alable soit ne cessaire. Il en 

va de me me pour le phishing5 depuis 2011. La banque est tenue de 

rembourser imme diatement le montant de l'ope ration non autori-

se e pour ces types de victimation. Comment expliquer ce re sultat 

inattendu ? 
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Données et indicateurs  
 

Le volet « débits frauduleux » de l’enquête CVS 
 
Les enquêtes nationales de victimation réalisées par l’INSEE 
(dites enquêtes cadre de vie et sécurité) interrogent chaque année 
un échantillon de population (16 600 individus en moyenne) sur 
les infractions dont ses membres disent avoir été victimes au 
cours des deux années précédentes. Après une timide tentative en 
2010, l’enquête CVS se dote en 2011 d’un nouveau module de 52 
questions entièrement consacrées aux escroqueries bancaires. Les 
statistiques de police ne permettent pas de saisir les débits fraudu-
leux (les index 89 à 91 « falsifications et usages de chèques volés 
ou de cartes de crédit » et « escroquerie et abus de confiance » 
couvrent un spectre beaucoup plus large) et l’Observatoire de la 
sécurité des cartes de paiement (OSCP), qui collecte chaque année 
des données sur les transactions frauduleuses auprès d’un très 
large panel de banques, n’autorise pas l’accès à ses données. L’en-
quête CVS est donc, à ce jour, la seule source d’information sur 
l’escroquerie bancaire accessible aux chercheurs. Outre les carac-
téristiques sociodémographiques des victimes, 16 variables tirées 
de cette enquête permettent d’identifier les victimations à l’escro-
querie bancaire. Deux grandes catégories les regroupent :  
 
 -> Les caractéristiques de la fraude (découverte du débit frau-
duleux, utilisation d’Internet, moyen de récupération des données 
bancaires, type de procédé  utilisé pour la fraude, pays de la 
fraude, sérialité de la fraude, montant de la série de débits fraudu-
leux) ; 
 -> Le renvoi (signalement en dehors de la banque, raison du 
dépôt de plainte ou de main courante, objet de la plainte, raisons 
de non renvoi, raisons de renoncement à un renvoi après s’être 
déplacé à la police, suites de la plainte, remboursement, résultats 
de la plainte). 
 
La base d’étude est constituée des résultats cumulés des exercices 
2011, 2012 et 2013 de l’enquête CVS. L’effectif total de la popula-
tion interrogée s’élève ainsi à 45 145 ménages. Seuls les posses-
seurs de compte en banque sont interrogés dans le module sur la 
fraude bancaire, soit 99% des ménages de l’échantillon. Sur 
chaque exercice, seuls ont été sélectionnés les ménages s’étant 
déclarés victimes d’une escroquerie bancaire.  
 
Indicateurs 
Les enquêtes renseignent sur la proportion d’enquêtés victimes 
(prévalence) et sur le nombre de victimations de la même sorte 
(multivictimation). En multipliant l’une par l’autre, on obtient le 
nombre de faits pour 100 répondants, subis au cours de la période 
de référence (taux d’incidence). Quand ce dernier taux est multi-
plié par le taux de plainte, on obtient le taux d’incidence appa-
rente : celle dont gendarmerie ou police peuvent avoir connais-
sance par l’effet des plaintes que les victimes disent avoir dépo-
sées. Le renvoi correspond à la propension qu’ont les victimes à 
informer des institutions (notamment la police ou la gendarmerie) 
de la fraude qu’elles ont subie. Il peut ou non être accompagné 
d’un dépôt de plainte –seule modalité qui oblige le policier à 
rédiger un procès-verbal destiné au procureur– ou d’un enregistre-
ment sans procès-verbal (main courante) qui n’implique pas de 
transmission au Parquet.  

4 Article L133-19 du Code Mone taire et financier en son paragraphe II, en application de la directive europe ennes SEPA (Single Euro Payments Area – Espace 
unique de paiement en euros) entre e en vigueur le 1er novembre 2009. 
5 Le phishing (ou hameçonnage en français) est une technique utilise e par des fraudeurs pour obtenir des renseignements personnels. Elle consiste a  faire 
croire a  la victime qu'elle s'adresse a  un tiers de confiance — banque, administration, etc. — afin de lui soutirer des renseignements personnels : mot de 
passe, nume ro de carte de cre dit, date de naissance, etc. Elle peut se faire par courrier e lectronique, par des sites web falsifie s ou d’autres moyens e lectro-
niques. 
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Explorer le renvoi avec l’analyse des correspondances  

multiples 

 L’analyse du renvoi au travers de l’ACM (voir encadre ), re alise e 

sur la population des seuls me nages victimes,  donne a  voir selon 

quelles configurations concre tes s’organisent les diffe rents aspects 

de l’escroquerie bancaire (figure 7).  

 

Comment s’organisent les éléments de cette victimation ? 

On a inclus dans l’analyse multivarie e les diffe rentes questions re-

latives a  la fraude ainsi que les caracte ristiques socio-

de mographiques du me nage et de son individu de re fe rence. Un 

premier clivage de l’e chantillon fait apparaî tre une opposition fa-

milie re dans la sociologie des victimations entre renvoi et non-

renvoi. D’un co te , on observe la de nonciation du de bit frauduleux 

essentiellement par un de po t de plainte, de la part de me nages qui 

en ont ge ne ralement subi un ou plusieurs, de montants importants 

(500 a  5 000 euros). De l’autre, on trouve des me nages essentielle-

ment passifs (ni plainte, ni main courante, pas de signalement en 

dehors de la banque, parfois me me aucune demande de rembour-

sement aupre s de celle-ci), confronte s a  des tentatives ou des de -

bits frauduleux de faible ampleur (0 a  500 euros).  

Cinq variables contribuent principalement a  la formation de la se-

conde ligne de clivage, entre la partie supe rieure et la partie infe -

rieure du graphique : l’usage d’Internet (tant pour re cupe rer les 

donne es bancaires que pour commettre la fraude), les moyens uti-

lise s pour proce der aux de bits frauduleux, les types de proce de s 

utilise s pour re cupe rer les donne es bancaires, la de couverte du de -

bit frauduleux et sa se rialite . Dans la partie supe rieure, on observe 

une quasi-absence d’Internet comme support de la fraude. Le plus 

souvent, le me nage victime en est informe  par la police, la gendar-

merie, le fisc… Ici, on observe des de bits plus souvent uniques 

mais aux montants e leve s (10 000 euros et plus). On voit que la 

de marche de renvoi n’est pas unanime, mais lorsqu’il y a de po t de 

plainte, il porte ge ne ralement ses fruits. Dans la partie infe rieure, 

on observe, au contraire, un usage ge ne ralise  d’Internet dans le 

cadre du de bit frauduleux. Sa de couverte se fait soit par la consul-

tation d’un releve  d’ope rations ou par le rejet d’un achat par carte 

bancaire. Il s’agit ici, plus souvent de se ries de de bits frauduleux 

d’un montant allant de 0 a  5 000 euros. Ces me nages victimes sont 

partage s a  leur tour entre renvoi –surtout pour e tre rembourse s– 

et non-renvoi. Pour ceux qui vont au bout de leur de marche de 

plainte, celle-ci n’apporte ge ne ralement pas de re sultats en termes 

d’identification, d’arrestation ou de condamnation de l’auteur.  

 

Trois profils de victimes 

Cette premie re analyse met clairement en e vidence deux e le ments 

cle s dans l’e tude de l’escroquerie bancaire : le fait que la fraude 

passe ou non par le biais d’Internet et la manie re dont les me nages 

victimes ge rent le renvoi. Ces deux variables sont d’ailleurs e troi-

tement lie es a  l’ensemble des autres variables e tudie es. On ob-

serve, par exemple, que les se ries de de bits frauduleux (ou le der-

nier de bit, s’il n’y a pas de se rie) d’un montant infe rieur a  100 eu-

ros ne font majoritairement pas l’objet d’un renvoi (figure 8). On 

peut envisager une sorte de tole rance pour les de bits de faibles 

montants mais l’hypothe se la plus probable reste que le renvoi n’a 

pas e te  ne cessaire a  la re solution du proble me. Au contraire, a  par-

tir de 100 euros de perte, le renvoi est significativement majori-

taire, atteignant un pic pour des de bits compris entre 1 000 et 

4 999 euros. Ainsi, au-dessus d’un certain seuil financier, les me -

nages victimes semblent conside rer le renvoi comme un impe ratif. 

Par ailleurs, s’il reste majoritaire, le taux de renvoi baisse progres-

sivement de s que la fraude passe le cap des 5 000 euros. On atteint 

un seuil au-dela  duquel on peut faire l’hypothe se que, mieux infor-

me s de l’e tat du droit, les me nages victimes savent que le de po t de 

plainte est inutile pour obtenir un remboursement. 

Cette information est inte ressante, mais les de terminants finan-

ciers apportent un e clairage partiel a  l’explication du renvoi. Pour 

comprendre le renvoi dans ses diffe rentes dimensions,  nous utili-

sons une analyse associant des variables multiples et la combinons 

a  une me thode de classification typologique des me nages victimes. 

On arrive ainsi a  une repre sentation plus complexe du renvoi. 

Nous avons retenu le de coupage qui permet l’approche la plus fine 

des diffe rents profils de victimes, soit 4 groupes :  

 -> les me nages re actifs victimes d’escroqueries hors Internet 

(22,7% de l’e chantillon) ; 

 -> les me nages re actifs dont la victimation est lie e a  Internet 

(32,3%) ; 

 -> les me nages victimes passifs (44,7%) ; 

 -> les me nages victimes non-informe s (0,34%). 

Le dernier groupe est un arte fact du questionnaire. L’escroquerie 

bancaire e tant une victimation dite « de me nage », on interroge un 

seul individu (dit « de re fe rence ») qui re pond aux questions au 

nom du me nage. Dans certains cas, ce re pondant peut avoir eu 

connaissance d’une victimation sans force ment y avoir e te  active-

ment implique . Ainsi, il re pondra positivement pour l’apparition 

de la victimation mais sera incapable d’en donner les de tails. Dans 

la mesure ou  le 4e groupe n’est pas re ellement repre sentatif des 

conse quences de la victimation et des actions engage es pour y re-

me dier, nous n’en tiendrons pas compte dans la suite de l’analyse.  

D’autre part, aucune cate gorie socio-e conomique ne caracte rise 

plus particulie rement l’un ou l’autre des groupes, de sorte que 

pour chaque groupe mis en e vidence ces cate gories ne sont ni sur, 

ni sous-repre sente es et sont e galement touche es.  

 

Les ménages victimes réactifs dont les victimations ne sont pas 

liées à Internet 

Ce groupe se caracte rise par une part tre s importante de me nages 

ayant de clare  la fraude a  la police/gendarmerie ou a  d’autres in-

terlocuteurs que la banque (police municipale, e lu ou directement 

a  la justice). Tous se sont de place s pour signaler l’infraction. Le 

taux de renoncement au de po t de plainte ou de main courante, une 

fois sur place, est le plus faible (1,5% des me nages du groupe). Les 

coordonne es bancaires des victimes ont e te  plus souvent qu’en 

moyenne re cupe re es lors d’un retrait a  un distributeur automa-

tique, d’un vol ou d’un achat dans un commerce traditionnel.  

C’est sans doute ce type de proce de  qui explique que ce groupe 

soit le seul affichant un taux d’identification de l’auteur par les 

forces de l’ordre supe rieur a  la moyenne (12% vs 3% dans l’e chan-

tillon) et que ces victimes aient plus souvent que les autres opte  

pour un de po t de plainte, re duisant ainsi a  11% la part des me -

nages qui se sont contente s d’une main-courante. L’obtention d’un 

remboursement reste le principal motif du de po t de plainte mais, 

par rapport a  l’autre groupe de victimes re actives, les membres de 

ce groupe sont le ge rement moins rembourse s. Ce groupe se com-

pose surtout de me nages victimes de de bits frauduleux uniques 

(79%) et d’au moins 500 euros (56% vs 40% en moyenne). La 

plainte porte donc en majorite  sur le dernier de bit frauduleux, 

mais les plaintes sur l’ensemble d’une se rie de de bits frauduleux 

sont aussi surrepre sente es.  

 

Les ménages victimes réactifs dont la victimation est liée à  

Internet 

Dans ce groupe, tous les membres de clarent s’e tre de place s pour 

signaler la fraude. Notons que 3 fois sur 4, le me nage a de couvert 

le de bit frauduleux sur un releve  d’ope rations bancaires. Si le taux 

de renvoi a  la police nationale ou a  la gendarmerie atteint ici 95% 

(contre 56% dans l’e chantillon), la de marche est tre s infructueuse 

dans la mesure ou  l’auteur de la fraude est encore moins souvent 

identifie  que dans l’ensemble de l’e chantillon (99% vs 97% en 



taux d'élucidation 
    

2001 2003 

agressions ordinaires 40,62 30,71 

agressions sexuelles 46,67 68,00 

vols simples  6,73  7,44 

cambriolages  9,51  8,33 

vols de voiture  7,43  8,97 

vols à la roulotte  4,92  5,11 

dégrad/destr. véhicules  8,71 12,63 

vols de 2 roues  8,86  8,31 
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moyenne). Parmi ces me nages re actifs, quelques-uns ont finalement 

renonce  a  de poser une plainte ou a  demander une inscription en 

main courante apre s s’e tre de place s (5% des me nages du groupe). 

Sans doute ont-ils appris au moment du signalement a  la police que 

le de po t de plainte n’e tait pas ne cessaire. En tre s grande majorite , 

les renvoyants ont opte  pour un de po t de plainte mais quelques me -

nages lui ont pre fe re  une main courante (16% des me nages du 

groupe), sur les conseils de la police dans un peu plus de la moitie  

des cas. C’est avant tout l’espoir d’un remboursement qui pousse a  la 

plainte (environ deux fois sur trois), alors me me que les banques 

n'ont pas le droit de conditionner le remboursement des sommes 

de bite es frauduleusement (dans la plupart des cas lors d’une ope ra-

tion par Internet) a  un de po t de plainte de leur client. Cette situation 

n’e tonnerait pas les avocats spe cialistes du droit bancaire qui esti-

ment qu’« il est rare que les banques remboursent automatiquement 

les victimes de fraudes. Les clients sont contraints d'engager des 

contentieux devant la justice pour espe rer se faire rembourser6 ». Il 

s’agit sans doute d’une mesure dissuasive des banques qui finissent 

en principe par rembourser ces victimes perse ve rantes. Les banques 

vont rarement jusqu’aux contentieux devant la justice. Elles sont en 

fait tre s souvent responsables de ne pas avoir pris les mesures ne -

cessaires pour ve rifier la conformite  d'ope rations inhabituelles sur 

les comptes de leurs usagers. Finalement, les victimes de ce groupe 

sont rembourse es par leur banque neuf fois sur dix.  

 

Les ménages victimes passifs 

La typologie dessine un groupe qui se caracte rise essentiellement 

par une extre me passivite  face au de bit frauduleux (100%). Ce 

groupe est majoritairement victime d’un ou plusieurs de bits fraudu-

leux sur Internet (58%). Les victimes qui n’ont pas subi de tels de -

bits atteignent 28%. La distribution des fraudes hors et a  l’aide 

d’Internet dans ce groupe est donc la me me que celle que l’on re-

trouve dans la population ge ne rale (figure 9). L’e tude des deux 

groupes pre ce dents nous indiquait de ja  qu’il pouvait y avoir un ren-

voi massif de la part des me nages victimes, que la victimation ait un 

lien ou non avec Internet. On peut donc avancer que la victimation 

sur Internet n’est pas un facteur de passivite , cette dernie re e tant 

provoque e par un ou plusieurs autres facteurs.  

Les individus de l’e chantillon qui ne se sont pas de place s dans un 

commissariat ou une gendarmerie pour signaler la fraude appartien-

nent presqu’exclusivement a  ce groupe. Parmi les quelques indivi-

dus qui se sont de place s, aucun n’a finalement porte  plainte ou 

me me demande  une inscription de l’incident en main courante. Ce 

groupe est donc entie rement constitue  de non-renvoyants. Si toutes 

les raisons de non-renvoi pre vues dans le questionnaire sont pre -

sentes, la majorite  des me nages du groupe (37,3%) indique une 

« autre raison » que celles propose es dans les modalite s de re ponses 

et 27,5% parce que le renvoi e tait « juge  inutile ». Les variables 

« autres raisons » et « juge  inutile » signifient-elles qu’il s’agit de vic-

times de ja  informe es de l’inutilite  de la plainte pour obtenir un rem-

boursement ? Le questionnaire est sur ce point ambigu : derrie re la 

variable « juge  inutile », que trouve-t-on dans l’esprit de l’enque te  ? 

On ne peut pas exclure qu’il s’agisse de victimes informe es de leur 

droit : elles seraient averties de l’inutilite  de porter plainte. Leur 

passivite  est de fait toute relative puisque seulement 16% des me -

nages du groupe n’ont adresse  aucune demande de remboursement 

a  leur banque. Mais on peut aussi bien avoir affaire a  des me nages 

estimant faible leur chance de se faire rembourser, jugeant par con-

se quent le renvoi (voire le signalement a  leur banque) inutile. En ef-

fet, pour cette classe de victimes, les demandes de remboursement 

sont plus souvent refuse es qu’en moyenne. Pour le restant du 

groupe, s’il n’y a pas eu de renvoi, c’est parce que l’infraction n’est 

pas juge e assez grave (15,9%), ou bien que les victimes n’y ont pas 

pense  (12,3%), n’avaient pas le temps (3,8%) ou, dans une tre s 

faible proportion (1,4%), ne souhaitaient pas avoir affaire a  la jus-

tice ou a  la police. Dans certains cas, l’escroquerie pourrait ne pas af-

fecter les me nages victimes de ce groupe qui, plus souvent qu’en 

moyenne, ne demandent pas de remboursement a  leur banque. Il ap-

parait en effet que la majorite  (55% du groupe) de ceux qui n’ont 

pas demande  de remboursement a  leur banque sont aussi ceux affi-

chant le moins de perte financie re (moins de 100 euros). Ce pour-

centage monte a  90% du groupe si l’on conside re tous les de bits 

frauduleux de moins de 500 euros. Il y a non seulement peu d’impli-

cation dans le remboursement des montants de moins de 100 euros 

mais e galement un de sinte re t de l’e tat du remboursement de ces de -

bits lorsqu’il est demande  –la totalite  des membres du groupe qui ne 

savent pas s’ils ont e te  rembourse s de clarait un montant total de 

perte compris entre 0 et 99 euros. 

 

Conclusion  

 

L’analyse multivarie e et l’analyse typologique apportent des e le -

ments de compre hension du renvoi en de gageant trois principaux 

profils de victimes selon leur re action a  la victimation et le contexte 

de l’escroquerie bancaire. Le profil des me nages victimes re actifs 

hors Internet est assez bien dessine , mais la situation devient plus 

complique e lorsqu’il s’agit des me nages re actifs victimes sur Inter-

net et des me nages victimes passifs : la responsabilite  des titulaires 

des cartes de cre dit n’e tant pas engage e si la carte a e te  contrefaite 

ou si le paiement a e te  effectue  frauduleusement, c’est la banque qui 

devient responsable des victimations. La victime n’a pas besoin de 

porter plainte dans de nombreux cas d’escroquerie bancaire. Que les 

banques court-circuitent la de marche de renvoi aupre s des forces de 

l’ordre n’a pas e te  suffisamment inte gre  dans le module d’enque te 

portant sur l’escroquerie bancaire, ce qui a pour effet de laisser de 

nombreuses zones d’ombre, apparues au moment de l’interpre tation 

des classes de victimation : pourquoi la fraude sur Internet entraine-

t-elle des re actions diame tralement oppose es chez les me nages vic-

times –certains s’abstiennent de tout renvoi, d’autres cherchent le 

remboursement ? Cette contribution n’a re pondu que partiellement 

a  cette question et ouvre des pistes d’enque te nouvelles. Elle invite a  

des ame liorations du module sur l’escroquerie bancaire de l’enque te 

CVS. Pour comprendre la spe cificite  du renvoi de cette victimation, il 

faudrait que les enque tes inte grent des questions nouvelles qui col-

lectent des donne es sur les banques et leurs interactions avec les 

victimes. Elles doivent e galement tenir compte des interme diaires 

du commerce en ligne qui assurent les transferts d’argent entre 

banque et acheteur, tout en proposant un service d’assurance des 

transactions (Paypal, Amazon…). Comprendre la propension au ren-

voi en matie re d’escroquerie bancaire revient a  analyser ce qui se 

joue entre la victime, les banques, les interme diaires du commerce 

en ligne et les institutions pe nales.  

 

Bilel Benbouzid (Bilel.Benbouzid@u-pem.fr) 
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Figure 1 : Taux de victimes (pre valence) et d’exposition  
de la victimation (incidence) par enque te  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 3 : Part des moyens utilise s pour proce der au dernier 
de bit frauduleux par enque te 
 

 
 
Figure 5 : Renvois par type de victimation – enque tes  
cumule es (2009-2012) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 8 : Renvoi en fonction des montants des de bits fraudu-
leux –  enque tes cumule es (2009-2012) 

  Figure 2 : Part des fraudes accompagne es d’un usage d’Internet 
  (re cupe ration et utilisation des donne es bancaires) – Enque tes  
  cumule es (2009-2012) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
   
  Figure 4 : montants moyens et me dians des se ries de de bits  
  frauduleux (euros) par enque te 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Figure 6 : types de renvois – % par enque tes 
     

   
 Figure 9 : Re partition des fraudes accompagne es d’un     
 usage d’Internet – enque tes cumule es (2009-2012) 
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  Figure 7 : Re partition sche matique des caracte ristiques de la fraude d’apre s l’analyse des  
  correspondances multiples. 
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